
VICTIMES OU TÉMOINS ? 
DES CONTACTS POUR VOUS ÉCOUTER, 

VOUS AIDER ET VOUS PROTÉGER

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Violences faites
aux femmes

pour la prévention
du suicide

pour les cyberviolences
et le harcèlement en ligne

pour signaler
des situations

d’enfance en danger
en cas d’urgence

ALERTER PAR MAIL
signal-sports@sports.gouv.fr

violences@fftri.com
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VICTIMES OU TÉMOINS ?
Des contacts pour vous écouter, vous aider et vous protéger

 

Soutien psychologique : 05.49.34.88.81

Renseignements juridiques personnalisés : 
04.42.50.84.15 

contact@diamantara-avocat.com

Accompagnement juridique de procédure 
engagée : collectivites.nancy@macif.fr

(lors de la prise de contact, mentionnez en objet du mail 
“Agression sport accompagnement juridique”)

Pour questionner, signaler : 
violences@fftri.com

01.49.46.13.50

Pour signaler, la cellule du ministère en charge 
des sports :

signal-sports@sports.gouv.fr

colosseauxpiedsargile@gmail.com

Association : 07.50.85.47.10

colosse.fr 
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DES ENFANTS AUX ADULTES : tout le monde est concerné
 

DISCRIMINATIONS

Traitement défavorable des 
personnes en situation de handicap, 

racisme, antisémitisme, 
homophobie, haine LGBTQI+,...

Violences
à CARACTÈRE SEXUEL

 
Atteinte sexuelle sur mineur, 
message et image imposés, 

propos sexuel/sexiste,
harcèlement, 

agressions sexuelles,voyeurisme
exhibitionnisme, viol…

DE QUOI 
PARLE-T-ON ?

Des incivilités, des  
infractions, des délits 
ou des crimes

Des faits 
qui entraînent des 
sanctions 
disciplinaires, 
administratives, civiles, 
ou pénales

Dans la sphère familiale, le cadre du club, 
d’une compétition, d’un stage, sur 
internet et les réseaux sociaux …

AUTRES FORMES

Violence physique, charge d’entraînement 
abusive, injure, diffamation, 

provocation à la haine, menace, 
manipulation, 

 harcèlement moral …



VICTIMES : des signaux de détresse à repérer 

COMPORTEMENTS DE REPLI :

- Perte de confiance en soi et envers les autres

- Perte d’intérêt pour la pratique sportive

- Perte d’appétit (restriction inadaptée de l’alimentation)

- Évitement vis-à-vis de l’entraîneur, du personnel de la structure, des autres sportifs

- Isolement au sein du groupe, repli sur soi

- Comportements autodestructeurs et/ou propos suicidaires

- Signes de régression (troubles du sommeil, absence de concentration, baisse des 

performances, retards répétés, absentéisme...)

COMPORTEMENTS EXCESSIFS :

- Surinvestissement ou abandon

- Boulimie ou anorexie

- Sur-habillement du sportif

- Comportement inadéquat (provocation...) et surtout changement soudain, inhabituel et 

disproportionné

Source: Ethique sportive / sports.gouv.fr

https://www.sports.gouv.fr/ethique-sportive-44


ENCADRANTS : des comportements à adopter 

Accueillir tout le monde sans 
discrimination

Héberger séparément et en 
sécurité encadrants, sportives et 
sportifs

Organiser et assurer la 
surveillance des déplacements 

Respecter l’intimité, la dignité 
et la pudeur de chacune et de 
chacun 

Limiter les contacts 
physiques adultes-enfants- 
jeunes à des gestes 
nécessaires à la pratique 
sportive

Limiter les photos et vidéos 
avec les enfants-jeunes aux 
seules activités du club

Interdire le bizutage

Source: Ethique sportive / sports.gouv.fr

https://www.sports.gouv.fr/ethique-sportive-44


Pour plus de CONFIANCE : le contrôle d’honorabilité 

Pour tout savoir sur l’obligation 
d’honorabilité 

Pour tout savoir sur l'obligation des 
encadrants professionnels

Rendez-vous sur : EAPS Public ou scannez le 

QR code de la carte du ou de la  

professionnel(le) pour :

● accéder à ses qualifications

● s’assurer de l’absence de mesures 

d’interdictions d’exercer (l’honorabilité).

OBLIGATION DE LA CARTE 
PROFESSIONNELLE 

POUR LES PROS
Coach - Entraîneur

Ces fonctions sont incompatibles avec 

certaines condamnations et interdictions 

administratives d’exercer. 

OBLIGATION DE DÉCLARATION 
SUR ESPACE TRI 

POUR LES BÉNÉVOLES
Educateur - Arbitre - Dirigeant

Plus sur l'obligation des 

encadrants professionnels

Plus sur l’obligation d’honorabilité 

Pour plus d’informations: ngarcia@fftri.com
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Des repères pour mesurer son vécu / Pour en savoir plus

PRÉVENIR LES VIOLENCES SEXUELLES 
DANS LE SPORT

PRÉVENIR LES DISCRIMINATIONS DANS 
LE SPORT

CHARTE D’ÉTHIQUE DE LA F.F.TRI.

Pour plus d’informations: violences@fftri.com 

https://drive.google.com/file/d/1hpdgzJE92jN9DuVE_TLwIcHov6xlKNc4/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1hpdgzJE92jN9DuVE_TLwIcHov6xlKNc4/view?usp=drive_link
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Contacts
01 49 46 13 50

Fédération Française de Triathlon
2 rue de la justice

93213 SAINT DENIS LA PLAINE Cedex

violences@fftri.com

mailto:violences@fftri.com

